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Arrêté CAB/DS/S1DPC/2024-N°3  du 16 janvier 2024

portant interdiction de circulation des véhicules affectés au transport scolaire et
interurbains le mercredi 17 janvier 2024 

Direction : Préfecture - Cabinet du Préfet
Signataire : Laurent Touvet
Qualité du Signataire : Le préfet
Date de signature : 16/01/2024
Lieu de consultation du document : Cabinet du Préfet
Date de publication : 16/01/2024







Autre N° SAP888068624

 Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré pour la
micro entreprise SELAB Wahab à METZ

Direction : Direction Départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Signataire : MARTIN Gabriel
Qualité du Signataire : Attaché d'administration
Date de signature : 14/12/2023
Lieu de consultation du document : direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de la Moselle
Date de publication : 16/01/2024



Direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP888068624

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 14 décembre 2023

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-A-17 du 8 avril 2021 portant délégation de signature en faveur de Madame Martine 
ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté DDETS n° 2022-48 du 20 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services  à la personne a été
déposée auprès de la  direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 14 décembre
2023, par la micro entreprise SELAB Wahab, sise 99 Route de Plappeville 57050 METZ.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d’activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  la  micro  entreprise  SELAB  Wahab,  sise  99  Route  de  Plappeville
57050 METZ, sous le n° SAP888068624.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
-Garde d’enfants à domicile au-dessus d’un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de l’économie et du ministre

chargé de la famille.
- Accompagnement des enfants au-dessus d’un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de l’économie et du

ministre chargé de la famille  dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la
vie courante).

.../…

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



.../...

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

 en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

 en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l’emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l’exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



Autre N° SAP889495826

Récépissé de déclaration enregistré pour la micro entreprise LANG Morgane à
FLORANGE

Direction : Direction Départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Signataire : MARTIN Gabriel
Qualité du Signataire : Attaché d'administration
Date de signature : 05/12/2023
Lieu de consultation du document : direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de la Moselle
Date de publication : 16/01/2024



Direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP889495826

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 5 décembre 2023

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-A-17 du 8 avril 2021 portant délégation de signature en faveur de Madame Martine 
ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté DDETS n° 2022-48 du 20 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services  à la personne a été
déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 5 décembre 2023,
par la micro entreprise LANG Morgane, sise 6B, Rue des Acacias 57190 FLORANGE.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d’activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  la  micro  entreprise  LANG  Morgane,  sise  6B,  Rue  des  Acacias
57190 FLORANGE, sous le n° SAP889495826.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile.

.../…

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



.../...

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

 en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

 en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l’emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l’exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



Autre N° SAP982001620

 Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré pour la
micro entreprise RALALASON Tiavina à Yutz.

Direction : Direction Départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Signataire : MARTIN Gabriel
Qualité du Signataire : Attaché d'administration
Date de signature : 13/12/2023
Lieu de consultation du document : direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de la Moselle
Date de publication : 16/01/2024



Direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP982001620

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 13 décembre 2023

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-A-17 du 8 avril 2021 portant délégation de signature en faveur de Madame Martine 
ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté DDETS n° 2022-48 du 20 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de la  direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 13 décembre
2023, par la micro entreprise RALALASON Tiavina, sise 21, Rue du Vieux Bourg 57970 YUTZ.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d’activité
de services à la personne a été enregistré pour la micro entreprise micro entreprise RALALASON Tiavina, sise 21, Rue du
Vieux Bourg 57970 YUTZ, sous le n° SAP982001620.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

…/…

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



.../…

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

 en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

 en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l’emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l’exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



Autre N° SAP982321309

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré pour la
micro entreprise POKORA Marine à Metzervisse

Direction : Direction Départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Signataire : MARTIN Gabriel
Qualité du Signataire : Attaché d'administration
Date de signature : 27/12/2023
Lieu de consultation du document : direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de la Moselle
Date de publication : 16/01/2024



Direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP982321309

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 27 décembre 2023

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-A-17 du 8 avril 2021 portant délégation de signature en faveur de Madame Martine 
ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté DDETS n° 2022-48 du 20 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de la  direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 26 décembre
2023, par la micro entreprise POKORA Marine, sise 36, Grand Rue 57940 METZERVISSE.

Après  examen  du  dossier,  cette  demande  a  été  constatée  conforme  et  le  présent  récépissé  de  déclaration
d’activité  de services à la  personne a été enregistré pour  la  micro entreprise POKORA Marine,  sise 36,  Grand Rue
57940 METZERVISSE. sous le n° SAP982321309.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

…/…

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



.../…

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

 en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

 en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l’emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l’exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



Décision 16 janvier 2024

Décision n° 2024-01 portant affectation des agents de contrôle au sein de la DDETS de la
Moselle et organisation des intérims

Direction : Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités du Grand Est
Signataire : Angélique ALBERTI
Qualité du Signataire : Directrice Régionale DREETS
Date de signature : 26/12/2023
Lieu de consultation du document : Direction Départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de la Moselle METZ
Date de publication : 16/01/2024
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